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FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN ET A CELLE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID) 
Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et celle pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mercredi 22 octobre 2008 à 9h50   dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Présence des autres membres
Etaient présents:
MM. Omar Aden Saïd, Bourhan Mohamed Ali, Nouh Hassan Gouled, Ismaël Ahmed Adlao, Djama Saïd Bogoreh, Youssouf Moutouna Abakari, Mme Degmo Mohamed Issack, MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled Chirdon, Abdillahi Bilal Kidar, Ali Ahmed Mohamed, Ali Soubaneh Atteyeh, Omar Ali Waïss, Abdoulkader Mohamed Moussa et Ahmed Mohamed Ali.

La Commission des Affaires étrangères, élargie aux membres de la Commission du Développement Social et de la Protection de l’environnement et à ceux de la Commission des Finances, de l'Economie générale et du Plan a examiné, le 22 octobre dernier, un projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID).


Cet accord de prêt vise à financer un projet de construction d’un centre de formation professionnelle à Balbala, et s’inscrit dans la Stratégie globale de la lutte contre la pauvreté dans notre pays. 


Dans cet accord, la Banque Islamique concède un prêt de 5 700 000 Dinars, correspondant à environ 1 624 500 000 de nos Francs, afin de financer six composantes du projet, qui vont permettre de le mener à bien, à savoir :
· Travaux d’infrastructures 

· Construction et équipement du centre de Formation professionnel

· Programme de financement de petits projets et appui institutionnel et technique

· Service de consultation

· Appui à l’ADDS

· Audit

L’article 3 du projet de loi stipule que les conditions de prêt sont concessionnelles avec une période de remboursement de 30 ans, dont 10 de grâce, qui commence à courir à la date de la signature de l’accord, avec une commission de service de 0,75% par an. 

L’agence d’exécution du projet étant l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS), le Directeur de l’agence a tenu à préciser, dès le début de la séance, que seulement certains quartiers de Balbala sont concernés par ce projet. En effet, la République de Djibouti a, d’ores et déjà, conclu d’autres accords du même type avec l’Union Européenne pour faire reculer contre la pauvreté urbaine dans les quartiers avoisinants.

L’approche qui a été utilisée pour conclure cet accord est la même que celle du Quartier 7 qui a été préalablement discutée. La nouveauté comme l’a dit le Directeur de l’ADDS, réside ici dans le secteur de l’emploi qui a été privilégié pour combattre la pauvreté, le chômage des jeunes étant très élevé dans ce quartier de la ville. L’idée est donc de mettre en place un centre de formation qui aidera les jeunes à se former à des métiers techniques très demandés, grâce notamment à la collaboration de l’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (ANEFIP).

Le responsable du financement extérieur  a tenu à lui rappeler que nous pouvons déjà compter sur l’appui de trois banques mondiales pour financer les projets de lutte contre la pauvreté. Il s’agit bien sûr de la Banque Islamique de Développement, de la Banque mondiale et de la Banque Africaine de Développement (BAD).

Les premières remarques que les Commissaires ont formulées, au sujet de ce projet de réduction de la pauvreté à Balbala, ont reflété l’inquiétude persistante quant aux chômages des jeunes. La plus grande partie de la population de Balbala est jeune, et pourtant le quartier ne dispose que de très peu d’infrastructures pour eux. 

Grâce à ce type de projet les jeunes seront certes diplômés, mais trouveront-ils pour autant un emploi ? Existe-t-il des projets leur garantissant des débouchés ? 

Le Gouvernement a sûrement fait des études et des recherches pour déterminer les causes de ce taux élevé de chômage et en vue de le résorber. Mettre en place des centres de formation est-elle aujourd’hui la solution la plus appropriée ? 


Selon le Gouvernement, la population ne s’implique pas assez. En effet, quand les habitants du quartier sont questionnés sur leurs priorités, ils ne s’investissent pas véritablement dans ces études. 


En outre, les Commissaires ont voulu savoir si les associations préexistantes de Balbala, formant les jeunes aux métiers techniques, seraient soutenues dans ce projet. 


Selon le Gouvernement, de nombreux programmes existent déjà et ont été mis en place, notamment par l’ANEFIP. Ces programmes tentent à former techniquement les jeunes hommes à des métiers tels que la soudure, la plomberie, la maçonnerie et les jeunes femmes au secrétariat, à la cuisine et à la couture. Le Ministre des Finances avec le soutien du Ministre de la Solidarité, a déployé de nombreux efforts dans la lutte contre le chômage et continue à le faire.


D’autres remarques plus générales ont été formulées par les Commissaires quant aux difficultés et aux besoins propres au quartier de Balbala, notamment les problèmes liés au transport en commun, à l’évacuation des eaux usées et pluviales et aux routes de Balbala.

Le Ministre des Finances a tenu a rappelé qu’il s’agissait là d’un projet précis concernant l’employabilité des jeunes, et que ce n’est pas pour autant que le Gouvernement a mis de côté les autres besoins propres en matière d’infrastructures de Balbala et des cités Hodane. 

Pour l’assainissement, il y a tout un projet qui est prévu et qui sera mis en œuvre grâce aux financements de l’Union Européenne à hauteur de 7,5 milliards d’euro et de la BAD également.  

En fin de séance, les commissaires ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi en séance publique.  

Mme. Aïcha Dabar Guelleh

Secrétaire rapporteur
[image: image1.png]



PAGE  
1

